
Zeitschrift: Cahiers d'histoire du mouvement ouvrier

Herausgeber: Association pour l'Étude de l'Histoire du Mouvement Ouvrier

Band: 27 (2011)

Artikel: "Trois piliers" contre "retraites populaires" : un entretien avec deux
militants syndicaux actifs lors de la votation sur les retraites de 1972

Autor: Leimgruber, Matthieu / Nicolini, Alfiero / Robert, Jacques

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-520369

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 12.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-520369
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


CA HIERS AEHMO 27 111

«Trois piliers» contre «retraites populaires»:

UN ENTRETIEN avec deux militants syndicaux actifs
LORS DE LA VOTATION SUR LES RETRAITES DE 1972

Comme le souligne l'article de ce Cahier consacre aux rapports complexes

qu'entretiennent les syndicats avec les retraites, la votation du 3 decembre 1972

est un moment cle de l'histoire de la prevoyance vieillesse en Suisse. Ce jour-lä,
deux options antagonistes sont proposees au vote. A gauche, une initiative
lancee par le Parti du Travail - et soutenue par les mouvements d'extreme

gauche et quelques voix isolees au sein du PS - propose la mise en place la

transformation des modestes rentes AVS en de veritables «retraites populaires».
Consideree comme une attaque frontale contre les caisses de pension du

«deuxieme pilier», cette initiative est combattue par le Conseil federal par le

biais d'un contre-projet qui met en avant le principe d'une extension de la

prevoyance professionnelle. Cette proposition, qui cimente la doctrine des «trois

piliers», remporte une forte majorite des suffrages et ecrase l'idee des retraites

populaires. Cette victoire sans appel doit beaucoup au fait que le contre-projet
6tait mene par le Conseiller föderal socialiste Hans Peter Tschudi et soutenu par
les directions syndicales. Cet entretien (realise ä Geneve en novembre 2010)

permet de revenir sur ce moment cle, en dormant la parole ä deux militants

syndicaux qui avaient participe a la campagne en faveur des retraites populaires.

Matthieu Leimgruber - Powriez-vous vous presenter et notamment

preciser quel etait votre profil, professionnel et syndical, aux alentours de

1972?

Alfiero Nicolini (ne en 1948) - Je suis actuellement jeune retraite, apres avoir

passö les dernieres quinze annees de mon activite professionnelle comme
secretaire syndical, ä la Federation des travailleurs de la metallurgie et de

l'horlogerie (FTMH) puis ä UNIA. Mais ä l'epoque, j'etais ouvrier dans la
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metallurgie ä Geneve, apres une formation de mecanicien de precision. Au debut

des annees 1970 je travaillais ä l'usine, chez Hispano-Suiza, puis dans l'entre-

prise de machines textiles Vemtissa, ä Vernier. J'etais jeune militant, membre de

la commission ouvriere, syndique FTMH et membre du Parti du Travail (PdT).

J'ai participe ä la campagne de votation de 1972 puisque c'etait le PdT qui avait

lance une des deux initiatives pour les «retraites populaires». Hispano-Suiza,
c'etait alors un fief du PdT! La majori te des membres de la commission

ouvriere, pratiquement tous en verite, etaient affilies au PdT. Le parti etait tres

fortement represents dans les structures du syndicat FTMH, au Comite des

Metaux, par exemple, dont j'etais egalement membre.

Jacques Robert (ne en 1949) - Je suis secretaire central d'UNIA, mais en

1972 je construisais des bateaux! C'est mon metier de base. J'etais militant de

la Federation des Ouvriers du Bois et du Bätiment (FOBB) et membre du

Comite du bois au sein de ce syndicat. Par la suite, j 'ai quitte les bateaux pour
travailler sur des chantiers comme poseur en menuiserie. Je n'etais pas membre

d'un parti en 1972, mais j'etais ce que Ton appelait ä l'epoque un «compagnon
de route» du Parti ouvrier et populaire (POP) ä Neuchätel. Mon pere etait

membre, mais moi je suis reste seulement un compagnon de route, jusqu'ä mon
adhesion au Parti socialiste en 1986.

ML - Comment s 'est deroulee la campagne de votation de 1972

AN - J'ai un souvenir d'une campagne tres animee. Je me souviens d'un

meeting ä la Salle du Mole ä Geneve, une conference contradictoire entre un

membre du PdT et un syndicaliste qui etait contre l'initiative. Ce meeting a failli
tourner ä la confrontation physique! C'etait muscle... tres ideologique, comme

campagne. Ce qui n'a rien d'etonnant, puisque la campagne opposait des

conceptions diametralement differentes de la prevoyance vieillesse. J'etais tres

jeune, je suivais de maniere passionnee la campagne pour les retraites

populaires. J'etais fermement convaincu, ä l'epoque, que c'etait LA bonne

solution. A l'epoque, on avait une conception d'une securite sociale avant tout

etatique, on regardait au-delä des frontieres, notamment les modeles ffangais ou

encore italien.

ML - Quelle etait la situation des retraites ä I 'epoque

AN - Chez Hispano on etait plus de 1000 ä l'epoque. C'etait une grande

entreprise et eile avait une caisse de retraite, facultative. Mais pas seulement
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facultative: pour pouvoir y entrer, il fallait avoir cinq ans d'auciennete, demon-

trer aussi qu'on etait fidele ä 1'entreprise. Une minorite des travailleurs en faisait

partie. Moi je suis rentre, parce que le PdT, qui etait pour les «retraites popu-
laires» et en principe contre les caisses de pension du futur 2e pilier, incitait ses

militants ä participer ä ces structures. Done je suis rentre ä la caisse et me suis

vite retrouve, apres 1972, au Conseil de la caisse! Les rentes AVS etaient alors

extremement faibles, les gens ne pouvaient pas vivre avec, et seule une minorite
de gens etait affiliee au 2e pilier1. Sans parier des ceux qui arrivaient ä la retraite

avec une rente du 2e pilier: ceux-lä, ils etaient vraiment tres peu nombreux! II

y avait en plus toute une serie de caisses « d'assistance »...

ML — Les syndicats etaient-ils actifs dans le domaine de la prevoyance
vieillesse

JR - Oui, le syndicat avait sa propre caisse de prevoyance On versait des

cotisations non seulement pour le syndicat et la caisse de chömage, mais aussi

une part, petite, pour cette caisse de prevoyance syndicale. Mais c'etait vraiment
des bricoles, rien ä voir avec une caisse de pension actuelle2.

AN - Done e'etait tres morcele. Ceux qui avaient de la chance de travailler
dans une entreprise d'une certaine envergure, ou alors dans des metiers qui

avaient developpe leur propre caisse etaient plus ou moins couverts, mais les

autres, ils n'avaient rien.

JR - Les caisses paritaires, par exemple dans le bätiment, etaient toutes

neuves. Les premieres avaient ete cogues entre 1969 et 1971, dans le Canton

de Vaud, ou ä Geneve. La caisse des masons genevois date par exemple de 1971.

Cela faisait partie du debat de l'epoque. On etait ä la fois favorables aux retraites

populaires, mais on travaillait ä la mise sur pied de caisses de prevoyance...

1 En 1970, une rente AVS representait environ 20 % d'un salaire moyen Parmi les 900'000

personnes qui recevaient une rente AVS en 1970, seulement 200'000 etaient egalement au
benefice d'une rente versees par une caisse de pension Avant la votation de 1972, les caisses
de pension ne couvraient que 40 % de l'ensemble des salane-e-s Ce taux d'affiliation etait plus
eleve dans le secteur public (70 %) que dans le secteur pnve (25 %), et deux fois plus eleve

pamai les homines (56 % en 1970) que parmi les femmes (23 %) Source' Matthieu

Leimgruber, Solidarity without the state 9 Business and the shaping of the Swiss welfare state,
1890-2000, Cambridge' Cambridge University Press, 2008, Annexe statistique

2 Cf ä ce propos l'mtroduction du Cahiei,
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ML - Ce double mouvement, d 'opposition et de participation aux caisses

de retraite etait done trespresent...
AN - On ne pouvait pas seulement attendre les effets de cette campagne, il

fallait agir! Ce qui me frappe, quand on fait le bilan, e'est que e'est en Suisse

romande, la region qui etait la plus mobilisee pour les retraites populaires, que
les syndicats sont les plus actifs, encore aujourd'hui, dans les conseils paritaires!
C'est un constat. Parce qu'il y avait non pas un double langage, mais bien deux

luttes menees en parallele.

ML - La situation etait-elle differente entre Geneve et Neuchätel

,JR - Oui, bien sür. En plus, moi j'etais dans la construction navale et pas la

metallurgie. Nous n'avions pas, et nous n'avons toujours pas, des structures

syndicates dans les entreprises. Nous etions organises par branches. Et ceux qui

comme moi etaient favorables ä l'initiative du PdT/POP, on etait un peu comme
le bambou dans la foret de sapin! On etait super minoritaires. Les syndicats et

leurs directions etaient largement favorables au contre-projet du Conseil federal.

Je me souviens que ce n'etait pas facile, au sein meme du syndicat, d'etre partisan

de la solution du PdT. Le matraquage etait intense. Mais moi cela ne me

genait pas, comme jeune militant on etait dans l'opposition syndicate, e'etait un

peu dans l'ordre des choses d'etre proche du PdT. Mais c'est sür qu'on a perdu

assez nettement! Meme en Suisse romande...

JR. - Meme les quartiers de gauche, les regions de gauche, comme les

Montagnes neuchäteloises, n'avaient pas soutenu Tinitiative du PdT3.

AN - II faut dire que la mobilisation contre l'initiative etait incroyable! De la

droite aux syndicats, en passant par les assureurs, tout le monde, ou presque,
etait contre!

JR - Et un des arguments de l'epoque, qui etait dejä tres fort, meme dans les

secteurs encore tres peu couverts par les caisses, comme la construction, e'etait

«si les retraites populaires passent, vous allez perdre les cotisations accu-

mutees»! La crainte existait... Les adversaires de retraites populaires disaient

que tout le ffic allait etre mis dans le meme pot, etc. Si le meme debat revenait

aujourd'hui, ce matraquage serait encore dix fois plus fort!

3 Le 3 decembre 1972, Tinitiative du PdT n'avait recueilli qui 15.6 % de oui, avec des scores

superieurs ä Geneve (28 %), au Tessin (25 %) et ä Bäle-Ville (21 %), ou encore dans le Canton
de Vaud(19 %) et ä Neuchätel (17 %). Le Canton de Geneve s'est aussi distingue par un score
de 67 % de voix favorables au contre-projet, contre plus de 70 % dans tous les autres cantons.
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AN - Quand on pense qu'ä l'epoque, en 1972, moins d'un salarie sur deux

etait couvert par les caisses de prevoyance...

ML - De plus, les Statuts des affilies etaient extremement heteroclites. Un

membre d'une caisse de pension en 1972, ce n'est pas la meme chose

qu 'un qffilie sous le regime de la Loi sur la prevoyance professionnelle

(LPP)...
AN - «Caisse de retraite», ä l'epoque, cela voulait ä la fois tout et rien dire!

On aurait pu, theoriquement, estimer que 60 % des gens non affilies auraient pu
voter en faveur des retraites populaires... Mais cela n'a pas ete le cas. Et vous

imaginez done la situation aujourd'hui, si on reposait la question alors que plus
de 90 % des salaries sont dans une caisse!

ML - Sans compter que parmi ces 60 % de personnes non couvertes, il y
avait de nombreux travailleurs etrangers, qui n 'avaient ?neme pas le droit
de vote...

AN - Les retraites populaires, e'etait un projet, qui avait un sens. Mais qui a

dü faire face ä un veritable deferlement de propagande.

JR - Et e'etait une epoque oti l'AVS avait le vent en poupe. II y avait encore

des perspectives d'amelioration des rentes, et e'est d'ailleurs un argument qui a

ete utilise contre les retraites populaires. Le Conseil federal, et notamment le

socialiste Tschudi, disait qu'il fallait certes ameliorer les prestations, mais que

pour cela on n'avait pas besoin de l'initiative du PdT, que la 8e revision de

l'AVS allait considerablement ameliorer les rentes. La revision a ete clairement

utilisee contre l'initiative4.

AN - II faudrait verifier, mais je crois qu'ä l'epoque la section genevoise de

la FTMH, ou du moins le Comite des metaux, s'etait prononcee pour l'initiative,
ce qui lui avait valu d'ailleurs les foudres de la centrale! La connotation

«communiste» de l'initiative a provoque une levee de boucliers, qui allait au-

delä du bien fonde de ses arguments. La reaction ä l'interieur de certains

syndicats a ete tres tres dure...

4 A la suite de la 8e revision, introduite en 1975, le montant moyen des rentes AVS a grimpe ä

environ 35 % d'un salaire moyen. Depuis cette date, ce taux de remplacement n'a plus ete

modifie, les ameliorations des revenus des retraite e s dependant desormais de l'extension du
2e pilier obligatoire (LPP).
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ML - Et que s'est-il passe apres decembre 1972? Une fois I'initiative
balayee et le contre-projet accepte, la question « que faire » a du se poser.

Quid de la mise en place de la LPP? Quelles etaient les attentes des

svndicats par rapport au futur 2e pilier obligatoire
JR - Comme j'avais ete partisan ä l'epoque des retraites populaires, j'ai garde

un regard critique sur ce qu'allait devenir, ou plutot sur ce qu'aurait dü devenir,
le 2e pilier. Tout d'abord, qa a pris enormement de temps... J'ai observe qa avec

une sorte de delectation: on avait perdu tres nettement, c'est vrai, mais ceux qui
avaient gagne, on les voyait se faire rouler dans la farine! On nous avait dit que

tout irait tres vite, mais cela n'a pas du tout ete le cas5. Si on avait dit aux

partisans du contre-projet en 1972 que cela prendrait autant de temps et que
toutes les conditions posees par les syndicats seraient bafouees... peut-etre

qu'ils auraient reflechi ä deux fois avant de se lancer dans cette affaire. Je me
souviens bien: les partisans du 2e pilier obligatoire disaient que les assureurs

n'auraient rien ä voir dans la gestion des fonds, que cela irait vite...
AN -... que les conseils paritaires, et done les syndicats, auraient un pouvoir

reel. Le principe est reste bien sur dans la LPP, mais hormis certaines exceptions,

notamment en Suisse romande, on ne peut pas dire que les syndicats aient

vraiment investi ces lieux.

JR - En effet, les institutions reellement paritaires sont restees des exceptions.

AN - Des qu'on creuse un peu, on s'aperqoit que cette gestion paritaire n'a en

quelque sorte de paritaire que le nom.

ML - Et comme vous venez de le souligner, les differences entre les

differentes regions linguistiques etaient tres importantes. Le paradoxe est

le suivant. c 'est en Suisse romande, lei oü il y avait le plus de forces
syndicales, certes minoritaires, opposees au 2e pilier obligatoire, qu 'il y
avait le plus d'action syndicate au sein des institutions de prevoyance
existantes.

5 A la suite de la defaite de l'initiative du POP/PdT, le Conseil federal avait annonce une mise en

place rapide de la LPP, prevue pour 1975. Mais apres le depart de Hans-Peter Tschudi du

gouvemement (1973) et le retrait de l'initiative du parti socialiste pour des pensions populaires
(1974), les debats s'enlisent sur fond de ense economique et d'mtransigeance patronale La

majonte conservatrice du Conseil des Etats enterre une premiere version de la LPP en 1978, et

ouvre amsi la porte ä une version «allegee» (la LPP actuelle) qui sera adoptee finalement en
1982, et introduite en 1985
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AN - C'est exact, et c'est reste le cas apres 1972. J'etais au Conseil de la

caisse de Hispano, ou plutot Verntissa, et je croisais des camarades qui

siegeaient ä la caisse des Charmilles, ou dans les caisses des metiers du

bätiment.

JR - C'est le boulot du syndicaliste, et cela le reste. On entend toujours au

sein de nos organisations des gens, et j'en fais partie, qui disent «il faut reduire

le role du 2e pilier au profit du premier». Mais je ne me fais pas d'illusions ä ce

sujet, notamment en repensant ä la votation de 1972, et ä la grande crainte de

ceux qui etaient dejä dans des caisses de prevoyance, de voir «leur» pecule

disparaitre. Si aujourd'hui on devait debattre ä nouveau serieusement d'une

alternative, les obstacles seraient considerables. De plus on a encore beaucoup

de gens dans le bätiment qui ont l'habitude bien ancree de partir ä la retraite en

sortant leur LPP sous forme de capital, et non de rente. Cela leur semblerait

inimaginable de se voir dire «OK, on gele la situation, tu gardes tes droits sur

ton capital, tu pourras partir avec, etc. mais ä partir de maintenant tes cotisations

iront dans un systeme qui te versera uniquement une rente». Moi, depuis que je
suis permanent syndical, je suis actif dans la gestion du 2e pilier, cela fait partie
du job...

AN - Certains disent aujourd'hui: ce 2e pilier, c'est l'affaire des capitalistes.

En effet, c'est vrai, j'en suis conscient. Les fonds de prevoyance sont au coeur

du capitalisme. Le seul probleme, c'est qu'il s'agit de notre argent! Les

cotisations qui alimentent ces fonds, qu'elles soient versees par l'employe ou

l'employeur, c'est notre argent, ou plutot: c'est le produit de notre travail. A un

moment donne, la question est de savoir: est-ce qu'on laisse cette gestion aux

«specialistes» de la finance oü on essaie de jeter un coup d'oeil sur cette

gestion? C'est pour cette raison que Ton s'est engage. Et comme le dit Jacques,

il faut se rendre ä une certaine evidence. Et j'irais meme un peu plus loin. Quand

on voit aujourd'hui les autres pays, avec des systemes de securite sociale

generalises, etatiques, on ne peut pas dire qu'ils n'ont pas de problemes. II y a

meme des pays qui commencent ä suivre «l'exemple» suisse et ä developper
des 2e ou des 3e piliers!

ML - II y a en effet une diffusion du «modele» suisse des piliers,
notamment ä travers les reseaux des assureurs au niveau europeen et, de

maniere plus large, ä cause de l'interet que ce modele a suscite aupres

d'organisations internationales comme la Banque Mondiale...
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AN - Pour ces raisons, je suis dubitatif. Est-ce qu'un Systeme AVS generalise

fonctionnerait? Si je ne me trompe pas, meme l'AVS a un fonds de reserve, qui
est place sur les marches financiers...

ML - Oui, mais ce fonds de reserve, qui pese environ 35 milliards de

francs, ne represenie que l/20e des fonds LPP11 correspond en gros a une

annee de prestations de l'AVS.

AN - Ce qui reste extraordinaire dans le Systeme AVS, c'est sa solidarity tres

forte, notamment du fait que les cotisations sont prelevees sur l'ensemble des

salaires, sans plafond, alors que les prestations sont elles limitees... Mais

evidemment cette limite de prestations est trop basse. Je pense qu'aujourd'hui,
il serait impossible d'introduire un tel mecanisme, c'est un des miracles de

l'AVS de 1947.

JR - Et d'ailleurs, cette question du plafonnement des cotisations est tres

presente dans le debat actuel sur l'assurance chomage... Ce plafond, c'est un

enjeu cl6. Lorsque Daniel Vasella, le patron de Novartis, a propose le mois

dernier que les personnes les plus riches ne retjoivent plus de rente AVS6, je me

suis tout de suite, et de maniere categorique, oppose ä cette idee, qui est

dangereuse car elle ebranlerait la solidarity du Systeme: Si Vasella ne re<;oit plus
de prestations, pourquoi alors devrait-il payer des cotisations? Et quand on sait

qu'il doit verser des millions sous forme de cotisations AVS; je suis tout ä fait
d'accord qu'il revive ses 2200 francs par mois de rente AVS! II y a une dizaine

d'annees patron d'ADIA interim (l'actuelle ADECCO), Henri Lavanchy, avait

dejä fait une declaration qui allait dans ce sens. C'est un piege ä eviter7.

ML - La question du plafond estfondamentale. Aux Etats Unis, le Systeme

de Social Security, l'equivalent de l'AVS, ne prevoit d'ailleurs pas des

cotisations sur l'ensemble de l'echelle des revenus. Et celapese d'ailleurs

sur le budget de Social Security: sans ce plafond de prelevement des

cotisations, les caisses du Systeme serait bien alimentees, et cela au-dela

de 2050...

6 «11 veut pnver les riches de leur AVS», Le Matin, 17 octobre 2010
7 En 2000, Josef Zisyadis du POP vaudois avait egalement propose par le biais d'une initiative

parlementaire la creation d'une fondation ä laquelle les retraitees fortune-e s pourraient veTser

spontanement leurs rentes AVS, afin que ces demieres soient redistnbuees aux personnes ägees

en difficulte. Cette idee avait egalement fait long feu. Cf. Le Temps. 10 janvier 2000 et Le
Mahn, 18 janvier 2000.
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AN - Pour revenir ä !a situation du developpement du 2e pilier, on pourrait
dire qu'il y a eu une double defaite apres 1972 La defaite de l'idee des retraites

populaires, d'une super AVS, mais aussi la d6faite d'une conception selon

laquelle la base AVS ne serait que completee par un «petit» 2e pilier Mais

aujourd'hui, c'est 1'inverse qui se produit l'AVS n'a pas ete suffisamment

amelioree et le 2e pilier prend une place de plus en plus importante dans les

retraites des gens

ML - Tout afait Aujourd 'hui, les depenses du 2e pilier (soit environ 7 5%
du produit interieur brut) depassent Celles de I 'AVS (qui s 'elevent ä 6 4%
du PIB) Mais evidemment, les depenses du 2e pilier contiennent des frais
de gestion, de com tage, etc nettementplus eleves que ceux supportes pat
l'AVS Et les rentes LPP demeurent bes differenciees L'AVSjoue encore

un role primordial dans les revenus de la majorite des retraite e s, mais le

röle de la LPP va encore monier, puisque le Systeme arrivera d

«maturite» aux environs de 2025

AN - Sans compter les inegalites liees aux cotisations LPP differences selon

l'äge, une pratique qui n'est pas suivie dans certaines caisses pantaires, qui
preferent des taux hneaires, plus solidaires, ou encore la question de la deduction

de coordination, ou en d'autres termes du plancher ä partir de revenus a partir
duquel les gens sont couverts par la LPP Aujourd'hui, de plus en plus de

personnes travaillant dans des petits jobs ä temps partiel, et qui cumulent des

petits jobs chez des employeurs differents, sont exclus de la LPP, puisque ce

n'est pas l'addition de leurs revenus qui comptent pour entrer dans la LPP, mais

bien le montant gagne dans chaque mini-boulot Et si aucun de ces revenus ne

depassent le seuil, eh bien lis sont hors LPP' Et c'est pour cela. malgre les

problemes que cela pose, qu'il faut s'engager comme syndicahste dans les

rouages de la LPP, pour defendre les droits de ces gens

ML - Desormais, la LPP est au cceur des retraites c 'est I 'impact a long
terme de 1972

JR - Malgre la defaite des retraites populaires, je reste convaincu que leur

mise en place n'aurait pas coüte plus eher en terme de niveau des cotisations

prelevees, que ce que les salane e s paient aujourd'hui, de maniere cumulee, ä

l'AVS et ä la LPP En meme temps, je suis encore membre de trois institutions
de prevoyance, j'en ai preside, et j'ai participe ä la creation de la FAR, la
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fondation pour la retraite anticipees etablie suite ä la signature en 2003 de la

convention de travail collective entre UNIA, SYNA et la Societc suisse des

entrepreneurs. D'un point de vue syndical, on doit en effet poursuivre des

objectifs de changement ä long terme de la societe, tout en se battant pour
ameliorer les conditions de travail et de vie des gens au jour le jour. Mais je
considere toujours la capitalisation coninie scelerate, et pour moi la solution,
cela reste la repartition. Et je ne suis pas convaincu par l'argument de la

diversification par le biais des differents piliers. Mais c'est un peu la quadrature

du cercle: dans ce pays, le 2e pilier existe, done on doit y defendre les droits des

salarie e s. Le mot d'ordre «fonds de pension, pieges ä cons» est juste, mais

insuffisant dans un pays oil ces derniers ont pris un tel poids depuis 1972, et

surtout depuis 1'introduction de la LPP.

Affiche du comite hors-parti en faveur d'une prevoyance vieillesse moderne, 1972

Bibhotheque nationale Suisse, cabmet des estampes

"Prevoyance sur trois piliers Le 3 decembre, NON ä l'initiative du PdT/POP,
OUI au contre-projet AVS de l'Assemblee föderale"

8 Cf www far-suisse.ch
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